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  Afghanistan, Afrique du Sud, Allemagne, Arménie, Australie,  
Belgique, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Chili,  
Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Espagne, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Grèce,  
Irlande, Japon, Kazakhstan, Lituanie, Luxembourg, Mexique,  
Monaco, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque,  
Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suriname, Turquie, 
Ukraine et Uruguay: projet de résolution 
 
 

  Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant que la cessation des explosions expérimentales d’armes nucléaires 
et de toutes autres explosions nucléaires concourt efficacement au désarmement et à 
la non-prolifération nucléaires, et convaincue que cela constitue une mesure utile 
pour la mise en place d’un processus systématique visant à parvenir au désarmement 
nucléaire, 

 Rappelant que le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, adopté 
aux termes de sa résolution 50/245 du 10 septembre 1996, a été ouvert à la signature 
le 24 septembre 1996, 

 Soulignant qu’un traité universel et effectivement vérifiable est un instrument 
fondamental dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération nucléaires, 
et que, plus de dix années après, son entrée en vigueur est maintenant plus urgente 
que jamais, 

 Encouragée par la signature du Traité par cent quatre-vingt États, notamment 
par quarante et un des quarante-quatre États dont la signature est nécessaire pour 
que le Traité entre en vigueur, et se félicitant de la ratification du Traité par cent 
quarante-cinq États, notamment par trente-cinq des quarante-quatre États dont la 
ratification est nécessaire pour que le Traité entre en vigueur, dont trois États dotés 
d’armes nucléaires, 
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 Rappelant sa résolution 62/59 du 5 décembre 2007, 

 Accueillant avec satisfaction la Déclaration ministérielle commune sur le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, adoptée lors de la réunion 
ministérielle tenue à New York le 24 septembre 2008, 

 1. Souligne qu’il est extrêmement important et urgent de signer et de ratifier 
le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, sans retard ni condition, afin 
d’assurer l’entrée en vigueur de cet instrument le plus tôt possible; 

 2. Se félicite de la contribution des États signataires aux travaux de la 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, en particulier aux efforts entrepris pour que le régime de 
vérification du Traité réponde aux exigences du Traité en matière de vérification dès 
son entrée en vigueur, conformément à son article IV; 

 3. Souligne la nécessité de maintenir l’élan acquis vers l’achèvement de 
tous les aspects du régime de vérification; 

 4. Prie instamment tous les États de s’abstenir de procéder à des explosions 
expérimentales d’armes nucléaires et à toutes autres explosions nucléaires, de 
maintenir leur moratoire à cet égard et de s’abstenir de tout acte contraire à l’objet 
et au but du Traité, tout en soulignant que ces mesures n’ont pas le même effet 
permanent et juridiquement contraignant que l’entrée en vigueur du Traité; 

 5. Appelle à la dénucléarisation vérifiable de la péninsule coréenne par des 
moyens pacifiques, grâce à la mise en œuvre de la Déclaration commune du 
19 septembre 2005 et des mesures initiales et de deuxième phase nécessaires à son 
application, ainsi que convenu dans le cadre des Pourparlers à six; 

 6. Prie instamment tous les États qui n’ont pas encore signé le Traité de le 
signer et de le ratifier dès que possible; 

 7. Prie également instamment tous les États qui ont signé le Traité mais ne 
l’ont pas encore ratifié, en particulier ceux dont la ratification est nécessaire pour 
qu’il entre en vigueur, d’accélérer leur procédure de ratification de sorte qu’elle 
aboutisse au plus vite; 

 8. Se félicite qu’en 2008, le Traité ait été ratifié par la Colombie, la 
Barbade, la Malaisie et le Burundi, et signé par l’Iraq et le Timor-Leste, voyant dans 
ces ratifications et signatures des étapes importantes vers la prompte entrée en 
vigueur de cet instrument; 

 9. Prie instamment tous les États de rester saisis de la question au plus haut 
niveau politique et, lorsqu’ils le peuvent, d’œuvrer en faveur de l’adhésion au 
Traité, par la voie de campagnes de sensibilisation communes et bilatérales, de 
colloques et d’autres moyens de communication; 

 10. Prie le Secrétaire général d’établir, en consultation avec la Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires, un rapport sur les efforts faits par les États qui ont ratifié le Traité pour 
parvenir à l’universalisation de ce dernier et sur la possibilité de fournir aux États 
qui en font la demande une assistance concernant les procédures de ratification, et 
de lui présenter ce rapport à sa soixante-quatrième session; 
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 11. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-quatrième 
session la question intitulée « Traité d’interdiction complète des essais nucléaires ». 

 


